
Le Ras le Bol des salariés 
 
L’intersyndicale des Missions Locales (CGT, CFDT, FO, 
CFTC, CGC)  s’est constituée dans le cadre du mouve-
ment « RLB » pour exprimer le ras le bol des salariés. 
Pas de hausse de la valeur du point de puis le 1

er
 janvier 

2013, accumulation des dispositifs à mettre en œuvre, 
surcharge administrative, conditions de travail et déploie-
ment de la Garantie Jeunes. 
 
La Garantie Jeunes peut mettre en Danger les mis-
sions locales ! 
 
L’exemple-type est celui de la Mission Locale de Mar-
seille qui accuse près d’1 million d’euros de déficit uni-
quement sur le dispositif Garantie Jeunes. La garantie 
Jeunes exige des locaux supplémentaires  pour accueillir 
les jeunes qui sont accompagnés lors de phases collec-
tives. Mais le prix payé aux missions Locales (1 600 eu-
ros par jeune accompagné) ne couvre pas le coût réel de 
l’accompagnement. La Garantie Jeunes tient budgétaire-
ment quand les locaux sont mis à disposition à titre gra-
cieux admet-on au Ministère ! (Est-ce aux collectivités 
locales de mettre à disposition des locaux pour une me-
sure mise en place par le Gouvernent ?) 
 
Les conseillers de Missions Locale embauchés sou-
vent en CDD ! 
 
Alors que la Garantie Jeunes, dès qu’elle se met en 
place, est instaurée sur la durée dans un territoire, nous 
déplorons que les embauches des conseillers se réali-
sent en CDD. Des précaires accompagnent des précaires 
avec la pression et le chantage au CDI en plus ! 
 
L’Accès à la Garantie Jeunes : Une course d’obstacle 
administrative pour les jeunes  

La liste des pièces exigées pour que la candidature d’un 
jeune soit présentée à la commission (La Garantie jeunes 
ce n’est pas un Droit ouvert à tous les jeunes, sachez-
le !) peut conduire à exclure des jeunes du dispositif tant 
certaines pièces ne sont pas simples à obtenir: Un 
Comble. 
 
C’est le cas essentiellement des avis d’imposition ou de 
non-imposition. Avec la Garantie Jeunes les conseillers 
doivent s’immiscer dans le budget de la famille du jeunes 
ce qui pose des questions d’ordre déontologique. 
 
Des conseillers au bord de la crise de nerf 
 
Quelques mois après son déploiement fin 2013, les pre-
miers retours ont été alarmants sur les conditions de tra-
vail imposées par la Garantie Jeunes : Gestion de groupe 
de jeunes en difficulté, Surcharge administratives, Règles 
de contrôle imposées par le FSE. Les risques pour la 
santé des conseillers sont réels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Garantie Jeunes c’est pour les jeunes 16/25 ans « les plus vulnérables » un parcours d’accompagnement renforcé 
d’accès à l’emploi assuré par les missions locales. Ce parcours d’une durée d’un an est assorti d’une allocation men-
suelle de 461,26 euros, il s’adresse aux jeunes qui sont sans situation (désignés selon la terminologie anglaise 
comme « NEET » c'est-à-dire ni en emploi, ni en formation, ni scolarisés),  
 
La Garantie Jeunes lancée à titre d’expérimentation fin 2013, devait initialement avoir bénéficié à 100  000 jeunes jus-
qu’en fin 2016. 
Sa généralisation est désormais un « os à ronger » jeté aux organisations jeunesse pour les amadouer dans le cadre 
de la Loi Travail, alors qu’elle était déjà inscrite dans le cadre du projet de loi égalité et citoyenneté. 



Combien de jeunes concernés en 2017 ? 
 
Il ne suffit pas d’annoncer la généralisation de la Garantie 
Jeunes encore faut-il annoncer combien de jeunes cela 
concernera ? 
 
Sur les 847 000 jeunes « NEET » selon eurostat en 2014, 
le Ministère estime que seuls 500 000 seraient éligibles.  
Alors combien d’entrées en 2016, en 2017 ? 
 
150 000 pour 2016 ?…ce qui correspond à 50 000 jeunes 
de plus que le total de 100 000 jeunes (cumulés depuis le 
lancement fin 2013). 
 
200 000 pour 2017 ? Mais là encore il s’agit de chiffres 
cumulés. 
 
Actuellement 55 000 jeunes sont entrés dans la Garantie 
Jeunes (chiffres cumulés !) 
 
Combien ça coute ? 
 
A raison de 1600 euros par jeune (70% en fait, car 30% 

sont versés en fonction du placement du jeune à l’issue 
de l’accompagnement) et de 461, 26 euros par mois sur 
un an…tout le monde pourrait faire la multiplication…si 
nous avions les chiffres exacts d’entrées prévues. 
 
Des recrutements de conseillers certes : En CDD ? 
Pour les installer où ? 
 
L’esbroufe se poursuit dès lors qu’il s’agit de traduire con-
crètement la généralisation annoncée et son caractère 
opérationnel. Non seulement les embauches vont se réali-
ser sous la forme de CDD (ce qui est contraire à la Con-
vention collective et au Code du travail) mais surtout il va 
y avoir encore de gros problèmes en matière de locaux.  
Sachant que dans le garantie jeunes, un binôme de con-
seiller accompagne 100 jeunes.  
 
L’accompagnement de 100 000 jeunes nécessite donc 
l’embauche de 2 000 conseillers. 
 
Les missions Locales (450 environ sur le territoire) c’est 
environ 12 000 salariés. 
 

Au delà des moyens nécessaires à allouer aux missions locales 
(Hausse du budget, hausse du forfait de 1 600 euros par jeune       

accompagné) et à la sécurisation des budgets des misions locales, 
 

C’est d’une véritable politique jeunesse dont le Pays a besoin. 
Il faut mettre fin au Pacte de Responsabilité et réorienter les          

milliards d’euros de cadeaux aux entreprises 
Vers un Pacte social pour la jeunesse ! 
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